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Rappel à l'ordre du "Tagblatt der Stadt Zürich" pour de la publicité clandestine (prise
de position 29/2022)

Berne (ots) -

Parties: X. c. "Tagblatt der Stadt Zürich"

Thème: Séparation entre partie rédactionnelle et publicité

Plainte admise

Résumé

Le Conseil de la presse a accepté une plainte contre le "Tagblatt der Stadt Zürich". En novembre 2021, le journal avait publié un
article sur une manifestation organisée sur le thème de la conduite, de la stratégie et de la prise de décision avec l'ancien
conseiller fédéral Christoph Blocher. L'auteure du texte était une collaboratrice de la société organisatrice. Elle y vantait la
manifestation en des termes particulièrement élogieux, signalait la prochaine manifestation et publiait une adresse web à laquelle il
était possible de commander des vidéos de la manifestation moyennant paiement. Le journal présentait cet article comme un texte
rédactionnel, omettant d'indiquer qui en était l'auteur. Le Conseil de la presse a tranché: il s'agissait de publicité clandestine et il y
avait donc atteinte à la "Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste".
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